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Le village de St-Guilhem-le-Désert 
desservi en haut-débit dès la fin de l’année 

 
 
 
L’accès au haut-débit est devenu un enjeu majeur pour l’attractivité des territoires et un 
outil du quotidien de plus en plus indispensable pour le citoyen. 
 
Articulant son action avec celle du Conseil général de l’Hérault qui assurera via son réseau 
Num’Hér@ult la desserte de 98 % du territoire du département d’ici fin 2009, la 
Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est spécifiquement attachée à désenclaver 
le village de St-Guilhem-le-Désert, une des 5 communes non-couvertes par le réseau 
départemental du fait de sa situation géographique.  
 
En conséquence, les élus de la communauté de communes ont choisi de doter la collectivité 
de la compétence « réalisation de réseaux numériques nécessaires à la couverture en accès 
haut-débit la plus large possible du territoire » (par délibération du 22 octobre 2007), pour 
pouvoir contribuer à la réduction de la fracture numérique sur le territoire. 
 
Dans le cas précis de St-Guilhem-le-Désert, la communauté de communes, par délibération 
du 24 novembre 2008, a décidé de mettre en place une solution NRA Zone d’Ombre. Celle-
ci permet d’étendre la zone de couverture d’un répartiteur téléphonique en réduisant la 
distance entre les équipements permettant la connexion à l’internet via la technologie ADSL 
et le domicile des futurs abonnés. 
 
Au terme d’une procédure d’appel d’offres, la communauté de communes a attribué à 
France Télécom le raccordement de la commune au réseau internet haut-débit (marché 
notifié le 2 juin 2009). La livraison des équipements est prévue pour mi-décembre ; les 
habitants pourront alors prétendre à accéder à l’internet haut-débit dès la fin de l’année 
2009. 
 
La desserte en haut débit des 27 autres communes de la vallée de l’Hérault est prévue dans 
le cadre du projet Num’Hérault du Conseil Général de l’Hérault. 
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